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Catalogue du Forum d’investissement touristique en Afrique 
Le présent catalogue a été préparé exclusivement à l’usage des participants du Forum Mondial 
de l’OMT sur l’investissement touristique en Afrique à Abidjan, Côte d’Ivoire. Les appellations 
qui y sont employées et la présentation des données qui y figurent n’impliquent, de la part de 
l’Organisation mondiale du tourisme ou des organisateurs du Forum, aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs autorités, ni quant au 
tracé de leurs frontières ou limites. 
 
Secrétariat technique de l’OMT 
 
Organisation mondiale du tourisme (OMT) 
Calle Poeta Joan Maragall, 42 
28020 Madrid (Espagne) 
Tél. : (+34) 915 678 100 
Télécopie : (+34) 915 713 733 
Site internet : www.unwto.org 
Courriel : rdaf@unwto.org 
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1. Ecotel D'AZAGNY ET Bateau Mouche 
 
Société : CTE VOYAGES&TOURISME 
Secteur et sous-secteur : Construction hôtelière, port de plaisance  
Public/privé: Privé 
 
Brève description :  
 
Sur les 530 km de côtes ivoiriennes, seuls 27% sont exploités pour des investissements 
touristiques, et présentent donc un potentiel important. 
 
Le présent projet vise à exploiter ce potentiel à travers la construction d'un village de vacances 
sur une superficie de 21.000 HA dans le Parc National D'Azagny, un parc naturel abritant une 
faune et une flore abondante et trois plans d'eau: la lagune, la rivière et la mer. De plus, un 
bateau d'excursion de 200 places et un bar-restaurant seront achetés. 
 
Le promoteur du projet, CTE VOYAGES ET TOURISME, souhaite développer des activités 
touristiques (marines) autour d'un port de plaisance composé de 25 bungalows, plusieurs 
terrains de sport, un restaurant et des bateaux de tourisme et de restauration. 
 
Fourchette d’investissement : 10.000.000 euros 
Type de partenariat proposé : BOT Joint-venture 
Documentation de référence : formulaire de soumission, Plan d’affaires 
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2. Valorisation touristique de la Route de 
l’esclave 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, développement hôtelier 
Public/privé: Public 
 
Brève description :  
 
La Côte d’Ivoire a décidé de faire du tourisme l’un des principaux leviers de sa croissance 
économique. L’atteinte de cet objectif dans la stratégie de développement du tourisme 
dénommée « Sublime Côte d’Ivoire » à l’horizon 2025, se pose non seulement en termes 
d’amélioration de l’environnement du secteur du tourisme et des loisirs, mais aussi de mise en 
œuvre de projets structurants. 
 
L’un des projets structurants issus de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » est le Projet ‘La Route 
des Esclaves’ : circuit des hauts lieux de mémoire de l’esclavage. Le développement touristique 
prévu dans cette zone se fera à travers la construction d’un réceptif hôtelier, d’un musée ; d’un 
restaurant, d’une salle de représentation théâtrale. Egalement définir un parcours guidé pour 
se remémorer celui des esclaves. 
 
Le projet prévoit les composantes suivantes :  
 

1. Purge des droits coutumiers  
 

2. Aménagement touristique et valorisation du site 
 
o Construction de 1 établissement hôtelier de 4 étoiles de 100 chambres  
o Construction de 1 établissement hôtelier de 3 étoiles de 50 chambres  
o Commerces 
o Boutiques du souvenir 
o D’un musée 
o D’une salle de représentation théâtrale 
o Restaurants 
o Définir un parcours guidé  
o Espaces de loisirs et de détente 

 
3. Promotion et marketing de la destination touristique 

 
 
Fourchette d’investissement (€) : 98 211 222 EUR 
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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3. Valorisation du site de la zone touristique 
d’Assinie-Adiaké 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, développement hôtelier 
Public/privé: Public 
 
 
Brève description :  
 
L’un des objectifs de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » est de favoriser le développement 
territorial du tourisme hors Abidjan. C’est dans ce cadre que s’inscrit le présent projet de 
valorisation de la zone touristique  d’Assinie-Adiaké. 
 
Plus spécifiquement, ce projet vise à transformer la zone Assinie-Adiaké à une destination 
touristique de référence internationale (un label à l’instar de la Côte d’Azur en France ou d’Ibiza 
en Espagne). 
 
Ce projet d’un coût global de 372.143.000 US$ prévoit la construction d’une dizaine 
d’établissements hôteliers de luxe, haut et moyen de gamme d’une capacité de 1000 chambres.  
 
Ainsi  est prévue, la construction de deux établissements hôteliers de 5 étoiles d’une capacité 
de 400 chambres ; trois établissements hôteliers de 4 étoiles d’une capacité de 300 et cinq 
établissements hôteliers de 3 étoiles d’une capacité de 300 chambres. 
 
Le projet prévoit les composantes suivantes :  
 

• Purge des droits coutumiers  
La purge concernera une superficie de 30 ha prévue pour la réalisation du projet. Trois 
(3) ha sont projetés pour la construction et l’extension de chaque complexe hôtelier. 

 

• Aménagement touristique et valorisation du site 
Les aménagements touristiques comprendront au-delà des VRD, la construction de 5 
embarcadères/débarcadères, de marinas, de parcs aquatiques, etc. 
 

• Promotion et marketing de destination touristique Assinie-Adiaké 
 
Fourchette d’investissement : 372 143 000  USD 
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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4. La Cité des Arts et des Musiques Urbaines 
d’Anoumabo 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, Tourisme culturel 
Public/privé: Public 
 
 
Brève description :  
 
Le présent projet de création de La Cité des Arts et des Musiques Urbaines d’Anoumabo répond 
à l’un des piliers de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » ; notamment celui de faire d’Abidjan 
la base de divertissement domestique et de la sous-région. La création de cette cité vise à 
impulser le développement du tourisme urbain à Abidjan. 
 
Le projet prévoit les composantes suivantes :  
 

• Purge des droits coutumiers  
La purge concernera une superficie de 15 ha prévue pour la réalisation du projet.  
 

• Aménagements divers 
o Aménagement  d’un site de spectacle à ciel ouvert de 90 000 m2  
o Construction d’une salle de spectacle couverte de 10 000 places sur 10.000 m2  
o Construction de 15 restaurants-maquis (mets africains) 
o Construction de cinq (5) restaurants modernes (gastronomie du monde) 
o Aménagement d’une rue piétonne en bordure de lagune 

 

• Développement immobilier sur 10.000 m2 
 
Fourchette d’investissement : 372 143 000  USD 
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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5. Valorisation Touristique du Parc National privé 
N’Zi River Lodge 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : écotourisme, développement hôtelier 
Public/privé: Public 
 
 
Brève description :  
 
L’un des piliers de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » est de favoriser le développement d’un 
tourisme international avide de culture et de dépaysement. C’est dans ce cadre que s’inscrit le 
présent projet de valorisation touristique du Parc National privé N’Zi River Lodge.  
 
La réserve du N’Zi River Lodge s’étend sur 41.000 ha. Elle est située à 45 km de la plus grande 
ville du centre de la Côte d’Ivoire, Bouaké (grande ville carrefour pour les populations des pays 
situés au nord de la Côte d’Ivoire). 
 
Ce projet vise à promouvoir l’écotourisme ou tourisme de nature durable. 
 
Le projet prévoit les composantes suivantes :  
 

• Aménagements divers 
o Construction de points d’observation   
o Aménagement et réhabilitation de  pistes cyclables 
o Aménagement et réhabilitation de pistes périmétrales 

 

• Construction des unités d’hébergement (30 Chalets) 
o Construction de 20 chalets d’une capacité de 2 Chambres 
o Construction de 10 chalets individuels sur pilotis au bord du fleuve N’ZI 
o Construction d’un restaurant 
o Construction d’une piscine 
o Construction d’une salle de soins. 
o Une balade sur le fleuve N’Zi 
o Visite des animaux en véhicule 
o Des activités de pêche 

 

• Aménagement d’une piste d’atterrissage à la lisière du parc 
 
 
 
Fourchette d’investissement : 8 751 162 EUR 
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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6. Valorisation Touristique des Parcs Nationaux 
de Taï et de la Comoé 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, développement hôtelier 
Public/privé: Public 
 
 
Brève description :  
 
L’un des piliers de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » est de favoriser le développement d’un 
tourisme international avide de culture et de dépaysement. C’est dans ce cadre que s’inscrit le 
présent projet de valorisation touristique des Parcs Nationaux de Tai et Comoé.  
 
Respectivement, Patrimoine mondial et Réserve de Biosphère de l’UNESCO, ces parcs ont 
chacun une superficie de 508 186 ha et 1 148 756 ha.   
 
Ce projet vise à promouvoir l’écotourisme ou tourisme de nature durable. 
 
Le projet prévoit les composantes suivantes :  
 

• Aménagements divers 
o Construction de points d’observation dans chacun des Parcs  
o Aménagement et réhabilitation de  pistes cyclables 
o Aménagement et réhabilitation de pistes périmétrales 

 

• Construction des unités d’hébergement (900 pax) 
o Construction de 40 à 50 unités d’hébergement de bonne qualité d’une capacité 

de 6 pax/unité le Parc National de Taï. 
o Construction de 80 à 100 unités d’hébergement de bonne qualité d’une capacité 

de 6 pax/unité le Parc National de la Comoé 
 

• Aménagement d’une piste d’atterrissage à la lisière du parc 
 
 
Fourchette d’investissement : 22 123 725 EUR 
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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7. Création de la SMART City de Jacqueville 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, développement hôtelier, énergie durable 
Public/privé: Public 
 
 
Brève description :  
 
L’un des objectifs de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » est de favoriser le développement 
territorial du tourisme hors Abidjan. C’est dans ce cadre que s’inscrit le présent projet de 
création d’une ville intelligente de 50 ha dans la zone de Jacqueville. 
 
La ville intelligente fonctionnera sur la base d’une énergie renouvelable éolienne et 
photovoltaïque et sera régie à travers  des technologies de l’information et de la communication 
pour optimiser la qualité de ses services. 
 
Ce projet prévoit la construction de : 
 

• Une cité intégrale touristique de 100 villas sur une superficie de 20 hectares 

• Deux (02) établissements hôteliers haut et moyen de gamme d’une capacité de 250 
chambres sur une superficie de 6 hectares 

• Des espaces de loisirs comprenant un mini parc Aquatique sur superficie 10 ha 

• Des espaces commerciaux dont un Mall d’une superficie de 3 ha   

• 10 maquis-restaurants sur une superficie d’un (1) ha 

• Un champ solaire sur une superficie de 3 ha pour une production énergétique 
journalière de 3 MWh 

 
Fourchette d’investissement : 265 119 024 EUR   
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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8. Création du nouveau village touristique de 
Grand Bassam 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, développement hôtelier 
Public/privé: Public 
 
Brève description :  
 
L’un des objectifs de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » est de favoriser le développement 
territorial du tourisme hors Abidjan. C’est dans ce cadre que s’inscrit le présent projet de 
création du nouveau village touristique de Grand Bassam sur une superficie de 300 hectares. 
 
Ce projet prévoit la construction de sept établissements hôteliers de luxe, haut et moyen de 
gamme d’une capacité de 1000 chambres. Une superficie de 25 ha est prévue pour la réalisation 
de cette composante du projet. 
 
En outre pour rendre le modèle économique viable, il est prévu la construction de 50 villas de 
luxe sur une superficie de 5ha et de 50 appartements de luxe en mode R+3 sur une superficie 
de 5 ha. 
 
Le but est de faire de Grand Bassam, une destination touristique de référence internationale (un 
label à l’instar de la Côte d’Azur en France ou d’Ibiza en Espagne). 
 
Le projet prévoit les composantes suivantes :  
 

• Aménagement touristique et valorisation du site 
 
o construction de (2) établissements hôteliers de 5 étoiles d’une capacité de 200 

chambres chacun  
o construction de deux (2) établissements hôteliers de 4 étoiles d’une capacité de 

150 chambres chacun  
o construction de trois (3) établissements hôteliers de 3 étoiles d’une capacité de 

100 chambres chacun 
o construction de 50 villas sur une superficie de 5ha 
o construction de 50 appartements de luxe en mode R+3 sur une superficie de 5 ha 
o Restaurants 
o Commerces 
o Boutiques artisanales 
o   Cinéma  
o Bureaux 
o Immeubles résidentiels 
o Espaces verts/ jardins publics 
o Parc aquatique 
o Espaces de loisirs 

 

• Promotion et marketing de la destination touristique Grand Bassam 
Fourchette d’investissement : 348 156 540   EUR 
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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9. Création de la zone touristique du Stade 

d’Ebimpé 

 
Société : Ministère du Tourisme et des Loisirs de la Côte d’Ivoire 
Secteur et sous-secteur : développement hôtelier, centre commercial 
Public/privé: Public 
 
 
Brève description :  
 
L’un des piliers de la Stratégie « Sublime Côte d’Ivoire » est de faire d’Abidjan le centre du 
tourisme des sports et loisirs de la sous-région. Aussi, le présent projet de création de la zone 
touristique d’Ebimpé sur une superficie de 100 hectares s’inscrit-il dans cette dynamique. 
 
Ce projet prévoit la construction de deux établissements hôteliers de haut et moyen de gamme 
d’une capacité de 250 chambres. Une superficie de 6 ha est prévue pour la réalisation de cette 
composante du projet à raison de trois hectares par établissements. 
En outre pour rendre le modèle économique viable, il est prévu la construction d’un (01) mall 
sur une superficie de 5 ha et d’une galerie de restaurants africains sur une superficie de 5 ha. 
 
Le projet prévoit les composantes suivantes :  
 

• Purge des droits coutumiers : La purge concernera une superficie de 20 ha prévue pour 
la réalisation du projet.  
 

• Aménagement touristique et valorisation du site 
 

o construction d’un (01) établissement hôtelier de 4 étoiles d’une capacité de 150 
chambres   

o construction d’un (01) établissement hôtelier de 3 étoiles d’une capacité de 100 
chambres  

o construction d’un mall sur une superficie de 5 ha 
o construction d’une galerie de restaurants africains sur une superficie de 5 ha 

 
Fourchette d’investissement : 97 713 120 EURO 
Documentation de référence : Fiche de présentation de projet 
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10. Projet de Réhabilitation et Valorisation des 

Jardins Zoologique et Botanique de Kinshasa 

 
Société : Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique 
Public/privé: Public 
 
Brève description :  
 
Les Jardins Zoologique et Botanique sont une aire protégée à conservation ex-situ, 7,5 ha de 
superficie, située en plein Centre-ville de Kinshasa, Capitale de la République Démocratique du 
Congo. La ville de Kinshasa compte actuellement plus de 10 millions d’habitants qui constituent 
donc de potentiels touristes domestiques 
 
Les objectifs principaux du présent projet sont l’augmentation des visiteurs nationaux et 
étrangers, développement de l’écotourisme, repeuplement du jardin avec des lions, léopards, 
buffles, zèbres, autruches, girafes, antilopes, etc. 
 
Particulièrement, le projet vise à : 
 

• la construction d’un centre d’accueil des touristes 

• la construction d’une passerelle reliant le zoo au jardin botanique 

• la construction d’un restaurant et d’une terrasse,  

• l’aménagement des volières, des espaces pour les babouins et autres singes, les 
crocodiles, des espaces verts,  

• la guérite de perception et de contrôle des entrées, et des sorties  

• la réhabilitation des magasins 
 
Fourchette d’investissement : 1.283.600 USD 
Documentation de référence : Présentation, maquette et master-plan disponibles 
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11. Projet de Réhabilitation et Valorisation de la 

Station touristique du Domaine de Chasse et 

Réserve de Bombo-Lumene 

 
Société : Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, éco-tourisme 
Public/privé: Public 
 
Brève description :  
 
Le Domaine de Chasse et Réserve de Bombo-Lumene est un parc animalier et site ornithologique 
naturel à conservation in-situ, de 3.500 km2 de superficie, situé à 120 km et à 3 heures du 
Centre-ville de Kinshasa, Capitale de la République Démocratique du Congo, 2 heures de 
l’aéroport international de N’djili, facilement accessible par une route asphaltée, la nationale n° 
1. 
 
Les objectifs principaux du présent projet sont l’augmentation de la capacité d’accueil des 
touristes nationaux et étrangers, le développement de l’écotourisme,  en faire un point 
d’attraction, de divertissement, de repos et de défoulement des habitants de la ville de Kinshasa 
et de ses environs. 
 
Particulièrement, le projet vise à  
 

• la construction d’un centre d’accueil des touristes 

• la construction d’un restaurant, d’une terrasse et d’un bar 

• la réalisation des travaux d’adduction d’eau et d’électricité à la station (achat d’un 
groupe hydrophore ou installation du système solaire) 

• construction des infrastructures d’hébergement (éco-lodges, bungalows), 

• aménagement des  espaces de camping et des habitats d’hippopotames 

• construction des salles de conférences, de sport,  

• création d’un cadre ou centre de divertissement  et de loisirs (Montgolfière, tyrolienne, 
cyclotourisme, game ranch, safari, etc.) 

 
Fourchette d’investissement : 838.864, 41 euros 
Documentation de référence : Présentation 
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12. PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

PROMOTION TOURISTIQUES DES ABORDS DU 

LAC DE SELINGUE 

 
Société : Ministère de l’Artisanat et du Tourisme du Mali 
 Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique 
Public/privé: Public 
 
Brève description :  
 
Le présent projet se situe dans la zone du lac artificiel de Sélingué, à 3h de route de Bamako et 
2h de la frontière guinéenne. Un terrain de 250 ha est à céder par l’Etat gratuitement aux 
investisseurs avec un cahier de charges de valorisation. 
 
Infrastructures possibles à réaliser :  
 

• hôtels de luxe,  

• terrains de sports (football, golf, tennis),  

• musées,  

• centres d’exposition,  

• parcs d’attraction, 

• héliports, etc. 
 
Les potentiels mécanismes de financement incluent la réalisation des projets individuels pour 
atteindre le nombre établissements souhaités, le financement en totalité par un investisseur 
ainsi que la signature de convention(s) assorties de cahiers de charges. 
 
Fourchette d’investissement : 16 millions € 
Type de partenariat proposé: Partenariat Public-Privé 
Documentation de référence : Formulaire de soumission, dossier investisseur 
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13. Complexe hôtelier du lac à Karongi  
 
 
Entité : Conseil rwandais de développement  
Secteur et sous-secteur : Développement hôtelier  
Public/privé : Public 
 

Brève description :  

Le Rwanda se positionne comme une destination de choix en Afrique de l’Est pour une nouvelle 

clientèle haut de gamme et le lac Kivu a été retenu comme prioritaire pour le développement 

du tourisme. De nouveaux produits touristiques sont en train d’être mis au point : 

• Sentier Congo-Nil, long de 227 km, pour le tourisme communautaire et d’aventure 

• Parc national Gishwati Mukura  

• Des activités de sport nautique et des sentiers de randonnée pédestre et cycliste ont été 
aménagés  

• Du tourisme communautaire est également proposé, avec des visites de plantations de 
café et de thé  

• Nombreux restaurants, campements sous la tente et autres offres d’hébergement.  
 

Au centre-ville de Karongi, tout près du quartier d’affaires et en face du Musée de 

l’environnement, un emplacement privilégié est disponible pour la construction d’un hôtel, 

lodge ou complexe au bord du lac. Le terrain, avec accès direct au lac, est d’une surface totale 

allant jusqu’à 37 000 m2. C’est un terrain appartenant à la collectivité qui peut être divisé en lots 

plus petits.  

Le projet actuel consiste à construire un complexe de luxe de 60 à 100 chambres environ, haut 

de gamme (4-5 étoiles), géré par un professionnel réputé. Outre les chambres et les installations 

« classiques » (centre thermal et de bien-être, salle de gym, etc.), l’hôtel proposera aussi un 

large éventail d’activités de sports nautiques et des excursions (randonnées pédestres et 

cyclistes) organisées par l’hôtel.  

Le complexe sera également équipé de vastes salles pouvant accueillir des conférences, 

événements, mariages et fêtes privées.  

 

Fourchette d’investissement : 10 000 000 – 30 000 000 USD 

Documentation fournie : Dossier investisseur  
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14. Station touristique bordant le lac, 
district de Rubavu  

 
Entité : Conseil rwandais de développement 
Secteur et sous-secteur : Développement hôtelier  
Public/privé : Public 
 
Brève description :  
 
La ville de Rubavu est le chef-lieu du district de Rubavu, l’un des sept districts de la Province de 

l’Ouest. C’est la plus grande ville des bords du lac Kivu. Elle est déjà bien positionnée en tant que 

destination touristique, aussi parce qu’elle n’est pas très éloignée de Goma, grande ville de la 

RDC (500 000 habitants) d’où proviennent bon nombre de touristes. Rubavu est, en outre, un 

important point de passage pour les touristes, essentiellement internationaux, venant découvrir 

les gorilles.  

Le complexe hôtelier proposé aura un bon emplacement le long de la plage de la principale zone 

touristique de Rubavu. Il sera nettement visible depuis l’entrée de la ville, facile d’accès depuis 

la nouvelle route aménagée le long de la plage et situé à moins de 100 mètres de l’hôtel existant 

Serena Hotel 4*. Le terrain (11 200 m2) est quasiment plat avec peu de végétation.  

Le complexe hôtelier comprendra un espace mixte de divertissement et de loisir avec des 

hébergements, espaces communs, boutiques, centre thermal et salles pouvant accueillir des 

banquets, événements et conférences. Du point de vue environnemental, il faudra procéder à 

une étude complète de l’évaluation de l’impact sur l’environnement du projet proposé.   

Fourchette d’investissement : 10 000 000 USD – 20 000 000 USD 
Documentation fournie : Dossier investisseur  
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15. Complexe hôtelier Hot Springs Eco 
Resort, district de Rubavu  

 

Entité : Conseil rwandais de développement 

Secteur et sous-secteur : Développement hôtelier  

Public/privé : Public 

 

Brève description :  

Le Hot Springs Eco Resort est situé à Rubavu sur une péninsule avec une source d’eau chaude 

naturelle, emplacement parfait pour un complexe thermal. Le Hot Springs Resort est idéal pour 

offrir une gamme complète d’installations et de services thermaux et de bien-être. La qualité du 

lieu et ses atouts naturels réservent au visiteur une expérience exceptionnelle sur la péninsule. 

Le Hot Springs Resort recevra une clientèle internationale haut de gamme faisant étape à 

Rubavu dans le cadre des circuits de visite du parc national des volcans et de découverte des 

gorilles, à moins d’une heure de route. Il est prévu d’aménager et d’intégrer pleinement les 

sources d’eau chaude à un complexe thermal et de bien-être. Un terrain d’environ 12,5 ha 

appartenant à la collectivité, à usage de développement touristique et de loisir, est disponible. 

Une étude complète de l’évaluation de l’impact sur l’environnement sera requise pour le 

développement proposé.  

Fourchette d’investissement : 30 000 000 USD 

Documentation fournie : Dossier investisseur  
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16. Mbodiene, Delta, Kafountine, ABENE 
 
Société : SAPCO Sénégal 
Secteur et sous-secteur : Développement d’Infrastructure, éco-tourisme 
 
Brève description :  
 
Aménagement de zones à vocation touristique par la réalisation des infrastructures de base. Les 
travaux d'aménagement devront durer 2 à 3 ans à partir de 2020 - 2021 après les études de 
faisabilité, la disponibilité du schéma d'aménagement, les études d'exécution et le cahier des 
charges architecturales.  
 
La durabilité du projet sera assurée en faisant les études d'impact environnemental et social, 
développer une politique verte avec la préservation et le maintien de la nature, préserver aussi 
les intérêts des générations futures. Recyclage des déchets, système d'éclairage solaire, 
recyclage des eaux usées, gestion environnementale. 
 
Fourchette d’investissement : 20 à 30 milliards de frs CFA par site    
(Environ 30 500 000 EUR à 46 000 000 EUR) 
Type de partenariat proposé : PPP, concession, délégation de service public 
Documentation de référence : formulaire de soumission  
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17. Développement d’un complexe au "Hole in 
the Wall"  

 
Société : Incopho Coastal Development 
Secteur et sous-secteur : Construction hôtelière  
Public/privé : Public   
 
Brève description :  
 
Des financements sont recherchés pour développer des hébergements et un centre de 
conférences, incluant un hôtel/complexe avec vue sur l’arche du "Hole in the Wall". Le "Hole in 
the Wall" est une attraction naturelle emblématique proche de la baie de Cocee. On y trouve, 
au large de la côte, un vaste pan de rocher au centre duquel les vagues ont creusé une large 
ouverture. Le projet de développement se compose des éléments suivants : 
 

• Un hôtel 5 étoiles pouvant accueillir 44 personnes  

• Unités d’hébergement indépendant (30 chambres doubles et 30 chambres 
individuelles) 

• Hébergement pour le personnel  

• Installations pour les visiteurs de la journée : restaurant d’intérieur, bar, boma et piscine  

• Centre de conférences pouvant recevoir 500 personnes  

• D’autres installations : restaurant, lounge, centre thermal et de mise en forme  
 
En outre, il sera fait en sorte de valoriser pleinement les synergies entre le tourisme et l’artisanat 
et de les développer, de façon à offrir des débouchés économiques aux artisans locaux de la 
région.  
 
Le développement du complexe du "Hole in the Wall" comprendra donc un marché de 
l’artisanat, où les artisans de toute la région viendront présenter et vendre leur production. Ce 
marché pourrait avoir un rôle de catalyseur important en assurant des moyens d’existence aux 
artisans locaux et en leur offrant des possibilités de création de PME.  

 
Fourchette d’investissement: environ 14,8 millions € 
Type de partenariat proposé : Partenariat public-privé 
Documentation de référence : Plan d’exploitation  
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18. Complexe hôtelier de la plage de Nonoti   
 
Société : Inqaba Community Trust  
Secteur et sous-secteur : Développement hôtelier  
Public/privé : Privé 
 
Brève description :  
 
Inqaba Community Trust a acquis 416 hectares de terrain aux termes de la conclusion d’un 
accord de restitution de terres, suite à une demande d’occupation de terrains présentée par la 
communauté en 1995 et approuvée en mars 2004. Ces terrains se trouvent au bord de l’océan 
Indien. La communauté se compose de 200 ménages et de 100 ouvriers agricoles.  
 
Les terrains ont reçu toutes les autorisations techniques voulues, dont l’étude d’impact sur 
l’environnement et la modification du zonage. Sont projetés des hôtels de 3-4 étoiles d’un total 
de 822 lits avec vue sur la mer, piscines et sentiers menant à la plage. Il y aura diverses 
installations (restaurants, centre de conférences et loisirs, tels que des activités culturelles). 
L’habilitation des terrains a coûté 2,5 millions de rand (17,5 millions d’USD). 
 
 
Fourchette d’investissement :140 millions d’USD / 125 584 417,910 € 
Type de partenariat proposé : Investissement  
Documentation de référence : Note conceptuelle, modèle d’exploitation de base, modèle 
d’hypothèses de base, projections financières, étude de préfaisabilité  
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19. Durban Point Waterfront  
 
Société : Durban Point Waterfront  
Secteur et sous-secteur : Construction hôtelière, construction d’un centre commercial  
Public/privé : Privé 
 
Brève description :  
 
Le projet de développement hôtelier et d’un centre commercial se trouve dans une zone de 
développement à usage mixte (restaurants, parc de bureaux, zone résidentielle) de 35 milliards 
de rand (2,5 milliards d’USD). C’est dans le même périmètre qu’est situé le parc d’attractions 
uShaka Marine Theme Park qui a le plus grand aquarium d’Afrique. Le projet s’étalera sur une 
période de 15 ans. Il est détenu à 50/50 par une société privée malaisienne et la métropole de 
Durban.   
 
Le projet va créer environ 5 000 emplois sur 15 ans. On s’attend à ce qu’il exerce un grand 
pouvoir d’attraction, en injectant un montant annuel estimé à 200 millions de rand (14 millions 
d’USD) dans l’assiette de redevances municipales et avec une contribution prévue PIB/VAB de 
plus de 700 millions de rand (49 millions d’USD) à l’achèvement du projet. La valeur du parc 
immobilier local existant devrait augmenter de 10 % et celle du centre de Durban de 5 %.  
 
L’aménagement, dans le cadre du projet, de la promenade le long de la plage vient d’être 
terminé à hauteur de 200 millions de rand (14 millions d’USD). Le chantier du terminal de 
bateaux de croisière débutera en 2020. 
L’exécution de l’ensemble du projet s’étale sur 15 ans. Achèvement prévu en 2030. 
 
L’hôtel, les appartements et le centre commercial sont prêts à être développés. La signature 
avec les investisseurs et exploitants hôteliers permettra au projet de sortir de terre d’ici 2021. 
 
Fourchette d’investissement : 246 millions USD  
Type de partenariat proposé : Investissement et exploitation  
Documentation de référence : Formulaire de soumission , Présentation 
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20. PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE 

L’ÉCOTOURISME DANS LE PARC NATIONAL 

DU KAFUE  

 
Entreprise : Ministère du Tourisme et des Arts de la Zambie 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, développement hôtelier 
Public/privé : Public   
 
Brève description : La Zambie offre des possibilités variées d’investissement lucratif, 
notamment dans le tourisme. Le parc national du Kafue est connu comme une immensité 
sauvage, royaume du guépard et terre d’aventure. 
 
Le projet consiste à développer un lodge de prestige de 250 lits sur les rives du lac Itezhi-Tezhi. 
Le lodge, à vocation familiale, proposera des services complémentaires comme des expériences 
d’aventure adaptées à bord de véhicules tout terrain, safaris à pied, croisières au coucher du 
soleil, observation ornithologique sur le lac Itezhitezhi, pratique du canoë, pêche, camping et 
pique-nique, apéritif au coucher du soleil, dîner dans la brousse, déjeuner sur les îles et 
ascension de promontoires rocheux offrant une vue spectaculaire.   
 
Fourchette d’investissement : 250 000 EUR 
Type de partenariat proposé : Groupes d’investissement hôtelier, coentreprise avec Tourism 
Development Investment Corporation ou collaboration de type Construire-posséder-
transférer.  
Documentation de référence : Proposition de projet 
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21. HÔTELS ET CENTRE DE CONGRÈS À 
LIVINGSTONE   

 
Entreprise : Ministère du Tourisme et des Arts de la Zambie 
Secteur et sous-secteur : Infrastructure touristique, développement hôtelier 
Public/privé : Public   
 
Brève description :  
 
Le parc national de south Luangwa, deuxième plus grand parc des 20 parcs nationaux que 
compte la Zambie, se situe dans la vallée du fleuve Luangwa, dans l’est du pays. On y trouve 
l’une des plus importantes concentrations d’espèces sauvages et parmi les destinations 
touristiques les plus populaires d’Afrique. La vallée du Luangwa a cette singularité d’être 
traversée par des sentiers et des pistes de safari, jalonnés de campements dans la brousse. Le 
parc national de south Luangwa possède probablement la plus grande diversité d’oiseaux et de 
faune d’Afrique.  
 
Construire un complexe de conférences ultra-moderne à usage polyvalent, doté d’un centre de 
conférences accueillant 3 000 personnes avec des salles de réunion annexes, salles de banquet, 
hôtel 5 étoiles, hôtel 3 étoiles, galerie marchande, restaurants et centre de loisirs pouvant 
recevoir des méga-événements.  
 
Fourchette d’investissement : 250 000 EUR 
Type de partenariat proposé : Groupes d’investissement hôtelier, cooentreprises avec 
Tourism Development Investment Corporation ou collaboration de type Construire-posséder-
transférer   
Documentation de référence : Proposition de projet 
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22. COMPLEXE HOTELIER DE LUXE AU PARC 
NATIONAL 

 
Entreprise : Ministère du Tourisme et des Arts de la Zambie 
Secteur et sous-secteur: Infrastructure touristique, développement hôtelier 
Public/privé: Public 
 
Brève description:  
 
Le parc national de South Luangwa, le deuxième plus grand des 20 parcs nationaux de Zambie, 
est situé dans la vallée de Luangwa à l'est de la Zambie. Ce projet vise à élever la zone cible en 
tant que destination touristique pour que le pays et la population locale bénéficient de la 
richesse créée. Se concentrer sur le développement d'un hôtel 4-5 étoiles de 120 lits, 
contribuant à l'objectif d'augmenter les arrivées de touristes dans le parc national de South 
Luangwa. 
 
Fourchette d’investissement : 250 000 EUR 
Type de partenariat proposé : Groupes d’investissement hôtelier, co-entreprises avec Tourism 
Development Investment Corporation ou collaboration de type Construire-posséder-transférer   
Documentation de référence : Proposition de projet 
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